CAS PRATIQUE N°2 – PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES ET SECTEUR DE LA SANTE – 25/03/2021

Cette mise en situation est destinée à nous permettre d’aborder de manière pratique les questions liées au respect du droit des données à caractère personnel.
[bookmark: _Hlk67504721]Il vous est proposé de commencer à réfléchir à ces questions que nous approfondirons dans l’atelier prévu cet après-midi à 14h00. 
____________________

Un cabinet médical entend avoir une démarche active de protection des données à caractère personnel. Certains jeunes médecins vous font part de leurs interrogations.

1)  Plusieurs patients les ont questionnés sur l’obligation de tenir un dossier patient et sur la durée de conservation de leur dossier. 
Qu’en pensez-vous ?

2) Ces patients leur ont demandé si des informations concernant leur état de santé et leurs pathologies pouvaient être transmises par leur médecin à d’autres professionnels de santé sans que leur consentement ait été recueilli.
Est-ce là une interrogation pertinente ?

3) Les médecins souhaiteraient utiliser une plateforme de télémédecine permettant notamment la téléconsultation, afin de diversifier l’exercice de leur activité médicale et satisfaire les demandes de certains de leurs patients. Ils veulent s’assurer que le prestataire choisi répond bien aux exigences de la règlementation en vigueur sur la protection des données.
Ils voudraient que la relation avec ce prestataire soit formalisée par contrat et se posent les questions suivantes :

- le prestataire doit-il s’engager à ne traiter les données personnelles que sur instruction ou a-t-il une liberté de manœuvre en la matière ?

- faut-il prévoir la signature d’un engagement de confidentialité par son personnel ?

- pourrait-il recruter à son tour et de sa propre initiative des sous-traitants ?

- peut-on l’obliger à collaborer avec le responsable de traitement si les patients ont des demandes concernant leurs données

4) Un établissement public de santé venant d’ouvrir ses portes vous interroge sur la bonne gouvernance en matière de traitement des données à caractère personnel

Vous indiquez y réfléchir pour apporter une réponse utile.
(Nous verrons ce point pendant l’atelier de cet après-midi) 
